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Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France – M. 
GILARDI (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 20 juin 2019 relatif aux montants du forfait journalier hospitalier prévu à l’article L. 174-4 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-
1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de soins de suite et de réadaptation à 
partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 
d’hospitalisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 
du code de la sécurité sociale et pris pour l’application de l’article R. 162-34-1 du même code ;

Vu les arrêtés du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 :

- l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale ;
- la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-22-13 
du code de la sécurité sociale ;
- l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
- l’objectif des dépenses d’assurance maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;
- l’objectif des dépenses d’assurance maladie afférent aux activité de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-3-1 du code de la 
sécurité sociale ;

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

ARRETE N°DOS/OSHSNP/AR/CB/2024/P4/918  PORTANT FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS
APPLICABLE EN 2024 POUR : SANTELYS DIALYSE A DOMICILE MAUBEUGE (FINESS N°590065470)
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DOTATION ACTIVITE SPECIFIQUE -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 1 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 2 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 3 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

DOTATION ACCOMPAGNEMENT A LA TRANSFORMATION -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 1 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 2 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 3 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 3 Bis -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 4 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

DOTATION NOUVELLE ACTIVITE -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 1 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 2 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 3 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

DOTATION STRUCTURATION DE LA RECHERCHE -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 1 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 2 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 3 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

DOTATION IFAQ PSY -  €                       
Phase 1 -  €                       
Phase 4 -  €                       

DOTATION QUALITE DU CODAGE -  €                       
Phase 1 -  €                       
Phase 4 -  €                       

TOTAL SMR -  €                       

DOTATION FORFAITAIRE SMR -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Dotation pédiatrique SMR -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 1 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 2 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 3 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Dotation populationnelle SMR -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 1 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 2 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 3 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Dotation de transition SMR -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 1 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 2 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

DOTATION MIGAC SMR -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       JPE : -  €                       

MIG SMR -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       JPE : -  €                       

Phase 1 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       JPE : -  €                       

Phase 2 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       JPE : -  €                       

Phase 3 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       JPE : -  €                       

AC SMR -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 1 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 1 Bis -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 1 Ter -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 2 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 3 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 3 Bis -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 4 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

DOTATION PLATEAUX TECHNIQUES SPECIALISES -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 1 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 2 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 3 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

DOTATION IFAQ SMR -  €                       
Phase 1 -  €                       
Phase 4 -  €                       

TOTAL ULSD -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 1 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 2 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 3 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       
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au titre de l’exercice 2024 est fixé à :

TOTAL DOTATIONS

TOTAL FINANCEMENT DES URGENCES -  €                       

Phase 1 -  €                       
Dotation Populationnelle SU-SMUR - Dotation initiale -  €                       
Dotation Populationnelle SU-SMUR - Dotation Hélismur -  €                       
Phase 3 -  €                       
Dotation Populationnelle SU-SMUR - Dotation complémentaire -  €                       
Dotation Populationnelle SU-SMUR - Dotation Hélismur -  €                       
Dotation Complémentaire qualité -  €                       

TOTAL MCO 299 €                      

DOTATION MIGAC MCO -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       JPE : -  €                       

MIG MCO -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       JPE : -  €                       

Phase 1 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       JPE : -  €                       

Phase 2 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       JPE : -  €                       

Phase 3 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       JPE : -  €                       

Phase 4 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       JPE : -  €                       

AC MCO -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 1 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 2 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 3 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 3 Bis -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 4 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

FORFAIT MCO -  €                       

Au titre du forfait "prélèvements d'organes" -  €                       
Au titre du forfait "greffes" -  €                       
Au titre du forfait "activités isolées" -  €                       
Au titre du forfait "maladies rénales chroniques" - 2024 -  €                       
Au titre du forfait "maladies rénales chroniques" - Régularisation 2023 -  €                       

DOTATION IFAQ MCO 299 €                      

Phase 1 -  €                       
Phase 4 299 €                      

TOTAL PSY -  €                       

DOTATION POPULATIONNELLE -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 1 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 2 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

Phase 3 -  €                       R : -  €                       NR : -  €                       

DOTATION FILE ACTIVE -  €                       
Dotation file active initiale 2024 -  €                       
Dotation file active intermédiaire (Données à M6) -  €                       
Dotation file active définitive (Données à M12) -  €                       

A R R E T E 

Article 1 - Le montant des dotations allouées à   SANTELYS DIALYSE A DOMICILE MAUBEUGE

Il se décompose de la façon suivante : 

                        299 € 

Vu l’arrêté du 20 décembre 2024 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux établissements de santé en 
application de l’article L. 162-23-15, la liste des indicateurs obligatoires pour l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins et les 
conditions de mis à disposition du public de certains résultats par l’établissement de santé ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2025 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à l’article L.174-1 du code de la sécurité 
sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgence, 
les dotations SMR mentionnées à l’article R.162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article 
R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du projet régional de santé Hauts-de-
France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption du schéma régional de santé et 
du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé 
Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 30 décembre 2024 portant délégations de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les avis du comité consultatif régional de l’allocation des ressources – section psychiatrie du 10 octobre 2024 ;
Vu les avis du comité consultatif régional de l’allocation des ressources – section urgences du 4 novembre 2024 ;
Vu les avis du comité consultatif régional de l’allocation des ressources – section soins de médicaux et de réadaptation du 24 septembre 
2024 ;
Vu le CPOM de l’établissement ;

CB 2024 - Phase 4 Page 2 de 5SANTELYS DIALYSE A DOMICILE MAUBEUGE





Annexe de l'arrêté N°DOS/OSHSNP/AR/CB/2024/P4/918
FINESS N°590065470
SANTELYS DIALYSE A DOMICILE MAUBEUGE
Direction de l’offre de soins - Sous-direction Offre de soins hospitalière et soins non programmés  - Service allocation de ressources

QXZ

299 €                          

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

299 €                           

299 €                           

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

299 €                          

299 €                           

QXZ
TOTAL MCO
QXZ
QXZ
QXZ
QXZ
QXZ
QXZ
QXZ
QXZ
QXZ

QXZ
TOTAL GENERAL
Phase 4

QXZ
QXZ
QXZ

QXZ
QXZ

Dotation Définitive : IFAQ MCO
Phase 4
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